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Présidence : Mr Pierre MICHEAU, Président du District. 
 

Membres Présents : 
Mrs Pierre FABRE – Mme Marie-Eve DUMONS- M Franck VARILLES 
 

 
 

 
Le CD prend connaissance des clubs en infractions financières et faute de règlement des sommes dues dans le délai fixé 
sur l’Officiel 11, les clubs débiteurs ci-dessous sont sanctionnés pour leur équipe supérieure senior, féminine ou jeune 
évoluant en District. IL EST RAPPELE QUE LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE EST SUSPENDU JUSQU’A LA FIN DE LA SAISON. 
Les clubs doivent s’acquitter de leurs sommes débitrices par chèque ou virement en mentionnant le nom de leur club 
 
- la perte d’un point avec sursis : 

AEF –Carcassonne Oc – Fc Chaurien –– Fleury Fc – GFC – Labastide Futsal – Lapalme – Les Martys Ol –Narbonnais sporting futsal – 

Narbonne ufc – Ol St andréen – Peyriac Bages – Sporting futsal Carcassonne – Villedubert – Vivre ensemble  
 

- sanction de deux points de pénalité 
       AS Carcassonne les îles   - Lézignan ATLAS  
 
 Le CD transfère à la commission de discipline 
 
 
 

Le secrétaire général 
             M. VARILLES Franck 

           
 

Dettes des clubs 


